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OPAC
Question écrite n° 8999

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson rappelle a M. le ministre du logement que la coexistence, dans le personnel d'un OPAC,
de salaries de droit prive et d'agents qui ont conserve le statut d'agent public a pour consequence la
coexistence, pour les premiers, d'un comite d'entreprise et, pour les seconds, d'un comite technique paritaire,
qui peuvent etre amenes a deliberer sur des affaires touchant a la meme matiere. Il lui demande si, lorsque
l'ordre du jour pourrait porter ainsi sur des questions communes aux deux categories de personnel, il ne serait
pas possible, par souci de simplification, de faciliter la tenue de reunions conjointes du comite d'entreprise et du
comite technique paritaire.

Texte de la réponse

Les OPAC emploient deux categories de personnels : des salaries de droit prive, relevant du decret du 17 juin
1993, et les agents qui ont garde leur qualite de fonctionnaires territoriaux. De ce fait, dans les OPAC ou plus de
cinquante agents ont garde leur statut de fonctionnaire territorial, il existe a la fois un comite d'entreprise et un
comite technique paritaire qui peuvent etre amenes a deliberer sur des affaires de meme nature. Dans ces
meme OPAC, lorsque l'ordre du jour porte sur des questions communes aux deux categories d'agents, la tenue
de reunions conjointes du comite d'entreprise et du comite technique paritaire est possible a la condition que ces
deux instances en soient d'accord a l'unanimite et emettent leurs avis separement. Les OPAC qui emploient
moins de cinquante agents appartenant a la fonction publique territoriale relevent du comite technique paritaire
place aupres du centre de gestion. En pareil cas, le probleme evoque ne se pose pas.
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